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A VTI S 

de la Chambre des Fonctionnaires 

et Employés publics 

sur 

le projet de règlement grand-ducal ayant pour objet de modifier 
les articles 1er, 3 et 5 du règlement grand-ducal du 18 janvier 
1989 déterminant la composition et le fonctionnement de la com
mission prévue à l'article 2 de la loi du 28 décembre 1988 
1) réglementant l'accès aux professions d'artisan, de commer
çant, d'industriel ainsi qu'à certaines·professions libérales, 
2) modifiant l'article 4 de la loi du 2 juillet 1935 portant 
réglementation des conditions d'obtention du titre et du brevet 
de maîtrise dans l'exercice des métiers 








